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(54) Titre : CAPOT POUR BATTERIES ÉLECTROLYTIQUES

(57) Abrégé : L'invention porte sur un capot pour batteries électrolytiques, lequel capot
comprend un capot primaire (1) apte à être fixé sur un récipient de cellules électrolytiques et
comportant une pluralité d'ouvertures (41, 51) pour le remplissage en électrolyte pour des
cellules électrolytiques respectives du récipient, les parois des ouvertures (41, 51) étant
croisées de façon transversale par un canal de collecte de gaz commun (7), lequel capot
comprend au moins un capot secondaire (2) qui peut être fixé sur la face supérieure (3)
du capot primaire (1) de façon à recouvrir les ouvertures (41, 51), le capot secondaire (2)
comprenant une pluralité de capuchons (42, 52), qui font saillie à partir de celui-ci et qui
peuvent venir en prise, respectivement, dans les ouvertures (41, 51) du capot primaire (1),
chacun des capuchons (42, 52) comportant un prolongement radial (422, 522) apte à venir
en prise d'une manière étanche vis-à-vis des gaz sur la paroi de l'ouverture respective (41,
51) entre le canal de collecte de gaz commun (7) et la face supérieure (3) du capot primaire
(1), les capuchons (42, 52) n'étant pas accessibles lorsque le capot secondaire (2) est fixé
sur la face supérieure (3) du capot primaire (3).
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